
SARL LEDIFIS 

RCS 752 336 354 

2 Placette du Chêne Vert, 13122 Ventabren 

Capital social : 1 998 776 € 

Assemblée Générale Ordinaire du 30 septembre 2025 

L'an deux mille vingt-cinq, le trente septembre à 10h00, les associés de la société SARL 

LEDIFIS se sont réunis en Assemblée Générale Ordinaire au siège social, sur convocation 

régulière de la gérance. 

Associés présents ou représentés : 

- Monsieur Christophe CAMELIO, associé.

- Monsieur Thony ELHAMI, associé.

Les associés représentant la totalité du capital social étant présents, l'Assemblée peut 

valablement délibérer. 

La séance est présidée par Monsieur Christophe CAMELIO, Gérant. 

Le secrétaire de séance est Monsieur Thony ELHAMI. 

ORDRE DU JOUR 

1. Lecture du rapport de gestion et approbation des comptes de l'exercice.

2. Affectation du résultat.

3. Distribution de dividendes et historique des dividendes versés.

4. Quitus au gérant.

5. Pouvoirs pour formalités.

RÉSOLUTION N°1 -Approbation des comptes de l'exercice 

Le président expose le rapport de gestion et présente les comptes annuels de l'exercice clos. 

Après lecture et examen, l'Assemblée approuve les comptes annuels, lesquels font 

apparaître un résultat bénéficiaire de 459 186 €. 

La résolution est adoptée à l'unanimité. 

RÉSOLUTION N°2 -Affectation du résultat 

L'Assemblée décide d'affecter intégralement le résultat de l'exercice, soit 459 186 €, de la 

manière suivante : 



- Affectation au compte "Autres reserves" : 459 186 €

La résolution est adoptée à l'unanimité. 

RÉSOLUTION N°3 - Distribution de dividendes et historique des dividendes versés 

Le président rappelle l'historique des dividendes versés aux associés lors des exercices 
précédents: 

- Exercice clos au 30/06/2024 : 199 800 € au total, répartis à parts égales entre les associés.

Pour l'exercice 2025, l'Assemblée constate que le poste "Autres reserves" présente un solde 
créditeur suffisant pour permettre la distribution de dividendes. 

En conséquence, il est décidé de prélever sur le poste "Autres reserves" la somme de 199 
800 €, correspondant à la distribution suivante 

- 99 900 € au profit de Monsieur Christophe CAMELIO
- 99 900 € au profit de Monsieur Thony ELHAMI

Les dividendes seront mis en paiement le 30 novembre 2025. 

La résolution est adoptée à l'unanimité. 

RÉSOLUTION N°4 - Quitus au Gérant 

L'Assemblée donne quitus entier et sans réserve à Monsieur Christophe CAME LIO et 
Monsieur Thony ELHAMI pour leur gestion au cours de l'exercice écoulé. 

La résolution est adoptée à l'unanimité. 

RÉSOLUTION N°5 - Pouvoirs pour formalités 

L'Assemblée donne tous pouvoirs au porteur d'un original, d'une copie ou d'un extrait du 
présent procès-verbal pour effectuer les formalités légales requises. 

La résolution est adoptée à l'unanimité. 

Clôture de la séance 

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée à 10h45. 

Le présent procès-verbal est établi, lu et approuvé par les associés. 

Fait à Ventabren, le 30 septembre 2025 

Christophe CAMELIO Thony ELHAMI 










